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Nous avons tenu avec le gouvernement du Royaume-Uni des pourparlers 
satisfaisants à propos de la vente du blé après l’expiration du contrat actuel.

Une mesure a été adoptée qui rend les pouvoirs de la Commission cana
dienne du blé conformes aux dispositions de l’Accord international sur le blé.

Vous avez prorogé la loi sur les produits agricoles et vous avez accordé 
les pouvoirs législatifs nécessaires pour maintenir le soutien des prix des 
produits de l’agriculture et de la pêche, là où ce soutien s’impose afin d’adoucir 
le contrecoup des rajustements de prix.

Le Parlement a adopté au commencement de la session une loi visant 
à assurer à de nouvelles catégories de travailleurs la protection de la loi sur 
l’assurance-chômage, et il a augmenté cette protection en prévoyant le verse
ment de prestations supplémentaires durant l’hiver.

Un comité mixte des deux Chambres du Parlement a étudié avec soin 
la question de la sécurité des vieillards afin de constituer les éléments indis
pensables d’une opinion éclairée, avant la prochaine conférence générale du 
gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux.

Durant la session, nous avons conclu des accords avec plusieurs gouver
nements provinciaux afin de faciliter l’application de la loi concernant le 
logement et aussi de la loi qui a trait à la route transcanadienne adoptée à la 
dernière session.

Le traité relatif à la dérivation des eaux du Niagara, conclu entre le Canada 
et les États-Unis en vue de régler d’une façon permanente la dérivation des 
eaux du Niagara, aux fins de la production d’énergie hydroélectrique, a été 
approuvé. Le Gouvernement espère que, dans l’intérêt des deux pays, le Sénat 
des États-Unis ratifiera bientôt ce traité.

On a prévu une méthode uniforme et rationnelle de publication et de dépôt 
au Parlement des règlements et ordonnances édictés par le gouverneur en 
conseil, les ministres ou autres agents de la Couronne, dans l’exercice des 
pouvoirs que leur confèrent certaines lois. Vous avez également adopté une 
mesure permettant aux organismes constitués de la Couronne d’ester en justice 
devant les tribunaux ordinaires.

L’étude de la mesure visant à modifier la loi des Indiens n’est pas encore 
terminée. Cette mesure sera présentée de nouveau à votre prochaine session. 
Dans l’intervalle, parmi d’autres amendements à la loi de 1938 sur les élections 
fédérales, des dispositions ont été prises pour étendre à un plus grand nombre 
d’indiens le droit de voter aux élections fédérales.

Au cours de la session, des mesures ont été adoptées qui portent sur le 
Conseil national de recherches, les parts de prise, l’application aux ex-militaires 
des armées britanniques et alliées de la loi des allocations aux anciens com
battants, l’assistance à l’agriculture des Prairies et l’Office national du film.

Des modifications ont été apportées à la loi sur la citoyenneté canadienne, 
la loi des douanes, la loi de l’impôt sur le revenu, la loi de l’accise, la loi de la 
Commission du tarif, la loi des juges, la loi des compagnies fiduciaires, la loi 
des compagnies de prêts, la loi de 1932 sur les compagnies d’assurance étran
gères, la loi de 1932 sur les compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 
la loi des chemins de fer, la loi de 1934 sur la marine marchande du Canada, 
la loi de l’aéronautique, la loi des parcs nationaux, la loi sur la Commission 
d’énergie des territoires du Nord-Ouest2 la loi sur les secrets officiels et le Code 
criminel.

La loi des mesures transitoires a été prorogée de façon à assurer la libéra
tion progressive des loyers.


